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Le bruit est considŽrŽ comme une des principales
pollutions du monde moderne. Il est source de
nervositŽ, fatigue, maux de t•te, troubles du
sommeil et de lÕaudition. Les transports sont la
premi•re source de pollution sonore dans les villes
de plus de 50 000 habitants, tandis que les habitants
de citŽs ou de grands ensembles disent surtout
souffrir du bruit provoquŽ par leurs voisins. Une
enqu•te de la revue ÒDe particulier ˆ particulierÓ de
2005 dŽmontre que le bruit reste la premi•re des
nuisances pour 89 % des personnes. Bon nombre
des occupants dÕappartements neufs trouvent que
lÕisolation acoustique reste insuffisante et les futurs
acheteurs de maison neuve souhaitent avant tout
vivre au calme. Dans une autre enqu•te menŽe sur

Paris par lÕIFOP (2003), les nuisances les plus
importantes dans la capitale sont le bruit en 3•me

position (45%) apr•s la pollution atmosphŽrique
(65%) et la circulation et le stationnement (55%),
nettement avant lÕinsŽcuritŽ en 6•meposition (36%).

Les solutions constructives en bois, associŽes
ˆ des isolants souples et ˆ des plaques de
pl‰tre, permettent de respecter aisŽment la
rŽglementation acoustique et dÕaller au-delˆ
si nŽcessaire, que ce soit pour les murs
extŽrieurs, cloisons, planchers ou toitures.
Elles sÕav•rent •tre Žgalement un moyen idŽal
pour conduire et magnifier le son dans les
salles de spectacles et de confŽrences.

Les effets du bruit

Le confort acoustique a une forte influence sur
la qualitŽ de vie au quotidien, chez soi, au travail
ou en vacances, ainsi que sur les relations de
bon voisinage. A contrario, il est frŽquent quÕun
environnement bruyant provoque, au bout dÕun
moment, des effets nŽgatifs (nervositŽ, sommeil
contrariŽ, fatigue) et peut ˆ terme poser des
probl•mes de santŽ. Le confort acoustique
correspond en premier lieu ˆ ne pas entendre les
bruits qui dŽrangent mais il sÕapplique Žgalement
aux bruits que lÕon souhaite entendre (paroles,
musique, oiseaux, mer...).

Les diffŽrents bruits

Le bruit est un mŽlange de sons graves et aigus,
ces derniers Žtant plus difficiles ˆ supporter que
les premiers. Leur plage de frŽquences se dŽcline,
en hertz basses frŽquences de 16 ̂  200 Hz (graves),
moyennes frŽquences de 201 ˆ 2 000 Hz (medium)
et hautes frŽquences de 2001 ˆ 20000 Hz (aigu‘s).
Sensible, lÕoreille humaine, qui entend ˆ partir de

20 dŽcibels, ressent une douleur insupportable
au-delˆ de 130 dŽcibels, accentuŽe par la durŽe.
Elle prŽf•re les frŽquences moyennes et de m•me
intensitŽ. LÕintensitŽ dÕun bruit ou dÕun son
(pression acoustique) est exprimŽe en dŽcibels (dB).

Les sources de bruit

Les bruits per•us ˆ lÕintŽrieur dÕun logement ou
dÕun b‰timent ont diffŽrentes origines.

Les bruits aŽriens extŽrieursproviennent dÕun
aŽroport, dÕune gare, dÕune usine, dÕun chantier...
et surtout du trafic routier. LÕensemble du rŽseau
routier fait lÕobjet dÕun classement acoustique,
avec une inscription obligatoire au Plan local
dÕurbanisme (PLU) ; le bruit de rŽfŽrence est le
bruit ÒrouteÓ aux frŽquences graves. Pour les
autres bruits aŽriens extŽrieurs, le bruit de rŽfŽrence
est le bruit ÒroseÓ qui se caractŽrise par un niveau
sonore constant ˆ toutes les frŽquences.
Les bruits aŽriens intŽrieursproviennent dÕune
tŽlŽvision, dÕune cha”ne hi-fi, dÕune radio, dÕune
conversation... Ils sont Žgalement considŽrŽs

comme des bruits ÒrosesÓ. Ils se propagent
principalement par les parois qui sŽparent les pi•ces
ou encore indirectement par les cloisons latŽrales.
Les bruits de chocsont les bruits de pas, de
chutes dÕobjets, de dŽplacements de meubles
(chaises)... qui sont transmis par le plancher et
propagŽs par le plafond et les parois verticales.
Les bruits dÕŽquipementspeuvent provenir dÕune
chaudi•re,du syst•me de ventilation,des tuyauteries,
dÕune machinerie dÕascenseur, dÕune chasse
dÕeau... AŽriens, ils sont qualifiŽs de solidiens
lorsquÕils mettent en vibration la structure.
Contrairement aux autres bruits mesurŽs maintenant
en dB, lÕŽchelle de rŽfŽrence des bruits dÕŽquipements
est restŽe en dB(A).

PRÉSERVER DU BRUIT, 
UNE PRIORITÉ
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LES NUISANCES RƒDHIBITOIRES*

Le bruit est ressenti comme une vŽritable nuisance ! Ma”tres dÕouvrage
et ma”tres dÕÏuvre doivent par consŽquent optimiser le confort acoustique de
toute conception de b‰timent. Les solutions techniques en construction bois
sont multiples et elles ont fait leurs preuves. Elles peuvent aussi bien protŽger
des bruits extŽrieurs, limiter les bruits intŽrieurs et contribuer ˆ une meilleure
acoustique architecturale.

DES BRUITSAUX ORIGINES DIVERSES

Les bruits peuvent provenir de lÕenvironnement extŽrieur, des b‰timents voisins ou des pi•ces adjacentes ou superposŽes
ˆ lÕintŽrieur m•me dÕun immeuble. Comme le confort thermique, le confort acoustique diff•re selon les personnes pour des
raisons physiologiques ou psycho-sociologiques. Certaines dÕentre elles sont nettement plus sensibles que dÕautres au bruit
et plus particuli•rement ˆ des types de bruit, selon leur spectre (grave ou aigu) et leur niveau par rapport au bruit ambiant.
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ÒVivantÓ, ÒchaleureuxÓ, ÒnaturelÓ, autant de
qualificatifs associŽs au bois, matŽriau tendance
qui revient en force sur le devant de la sc•ne.
Cette impulsion prend toute son importance
ˆ lÕheure o• les nouveaux enjeux, posŽs par
la qualitŽ environnementale des b‰timents
et le dŽveloppement durable, nŽcessitent
de reconsidŽrer lÕacte de construire.

La collection ÒLes Essentiels du BoisÓ sÕadresse
ˆ tous les acteurs de la construction : ma”tres
dÕouvrage, architectes, bureaux dÕŽtudes,
entreprises, Žconomistes... Ce guide ÒConfort
acoustique du b‰timentÓ prŽsente les r•gles de
lÕart et les prŽcautions ˆ prendre pour non seule-
ment respecter les exigences rŽglementaires
mais encore optimiser le confort acoustique,
prŽcisŽment lors dÕune construction en bois.
Les rŽalisations prŽsentŽes sont autant de
preuves quÕune isolation acoustique et une
correction acoustique de haut niveau peuvent
•tre obtenues m•me lors de situations complexes.

Construction durable en bois, performances ther-
miques et rŽsistance au feu sont les th•mes
explorŽs dans chacun des autres guides pratiques ;
schŽmas, exemples et tŽmoignages ˆ lÕappui.

Bonne lecture !         

Jean-Claude Seve
PrŽsident du CNDB

Jan Sšderlind
Directeur gŽnŽral du NTC
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LA PROPAGATION DES BRUITS

Les bruits se propagent de diffŽrentes mani•res.
On distingue :
- les transmissions directespar la fa•ade, une

paroi sŽparative, la toiture, le plancher ;
- les transmissions indirectes ou latŽralespar

les parois autres que la paroi sŽparative ;
- les transmissions parasitespar certains points

singuliers (bo”tier Žlectrique, gaine technique,
entrŽe dÕair, coffre de volet roulant, dŽfauts
dÕŽtanchŽitŽ ˆ lÕair...).

Pour limiter ces propagations de bruits, il est
nŽcessaire de mettre en Ïuvre une isolation
acoustique, tout comme lÕisolation thermique
a pour but de rŽduire les dŽperditions de chaleur.
LÕisolation acoustique vis-ˆ-vis des bruits
aŽriensa pour but dÕaffaiblir leur transmission
entre lÕextŽrieur et lÕintŽrieur et de restreindre
leur propagation dÕune pi•ce ˆ une autre.
LÕisolation acoustique vis-ˆ-vis des bruits solidiens
vise ˆ attŽnuer le rayonnement des bruits de choc

dans les structures. Il faut particuli•rement faire
attention aux Òponts phoniquesÓ, endroits o•
lÕisolation est interrompue ou affaiblie, car les
bruits vŽhiculŽs par lÕair se faufilent par le
moindre interstice. Pour les Žviter, l'isolation
doit •tre posŽe en continu, sans rupture. Quant
ˆ la correction acoustique, elle a pour but de
ma”triser la propagation sonore et le temps de
rŽverbŽration ˆ lÕintŽrieur dÕune pi•ce, notamment
par la pose de matŽriaux absorbants en paroi.

Les bruits sont transmis par lÕair et/ou par la structure m•me du b‰timent. LÕisolation acoustique est ŽtudiŽe et mise en
Ïuvre en fonction des principales sources de bruit et des parois concernŽes. Pour des b‰timents situŽs dans un environnement
bruyant ou pour lesquels les exigences acoustiques, en termes dÕisolement ou au contraire de propagation, sont ŽlevŽes,
il est recommandŽ de faire appel ˆ un acousticien.

LE CALCUL DES INDICES DE PERFORMANCE

LES NIVEAUX DE LA NOUVELLE RƒGLEMENTATION ACOUSTIQUE (NRA)

Logement collectif Maison individuelle Maison individuelle en bande (ou non isolŽe)
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* En fonction des niveaux sonores engendrŽs par les infrastructures, les b‰timents sont classŽs en cinq catŽgories (1 ˆ 5), voir dŽtails page 7.

Les exigences en mati•re dÕisolation :

En rŽsumŽ, les exigences minimales au 1er janvier 2000 
ont principalement dŽfini :

lÕisolement aux bruits extŽrieurs
DnT,A,tr� 30 dB - 45 dB*
lÕisolement aux bruits intŽrieurs
DnT,A� 53, 55 dB ou 58 dB selon la nature des pi•ces
les bruits de choc re•us
LnT,w � 58 dB

Depuis le 1er janvier 2000, des indices uniques, Žtablis par deux normes europŽennes, sont utilisŽs pour Žvaluer
la performance acoustique ˆ la fois des produits et ouvrages (mesures en laboratoire) et des b‰timents (mesures in situ).
Ci-dessous quelques ŽlŽments dÕexplication sur les mesures et les sigles utilisŽs, suivant lÕancienne et la nouvelle
terminologie.

Bruits aŽriens
MesurŽs en laboratoire MesurŽs in situ

Les indices des bruits aŽriens :

- LÕnT,w est le niveau de bruit re•u aux bruits de choc et
mesurŽ in situ. Il prend en compte les transmissions
latŽrales. Plus il est faible, meilleur est lÕisolement du
local vis-ˆ-vis des bruits de choc.

- Ln,w est le niveau de bruit de choc qui reprŽsente
le niveau de pression acoustique mesurŽ sous un
plancher qui est soumis aux sollicitations dÕune

machine ˆ choc normalisŽe. Plus le niveau est faible,
meilleur est lÕisolement.

- � Lw est lÕindice de mesure en laboratoire du syst•me
isolant. Il caractŽrise les performances du produit,
sa capacitŽ ˆ diminuer le niveau de bruit de choc.
Plus il est ŽlevŽ, meilleure est la performance du produit.

- TL est la transmission latŽrale liŽe au b‰ti ou in situ.

Les indices des bruits de choc :

Indices mesurŽs en laboratoire

- Rw est lÕindice dÕaffaiblissement acoustique pondŽrŽ ;
il caractŽrise lÕisolement dÕun matŽriau ou dÕun syst•me
constructif et correspond ˆ la performance acoustique
dÕun produit mesurŽ en laboratoire en lÕabsence de
transmission latŽrale. Cet indice sÕexprime en dB sous
la forme :Rw (C ; Ctr)

- RA est lÕindice dÕaffaiblissement aux bruits aŽriens entre
locaux sŽparŽs intŽrieurs.

- RA,tr est lÕindice dÕaffaiblissement aux bruits aŽriens
extŽrieurs.

Plus ces trois indices sont ŽlevŽs, meilleure est la
performance dÕisolation.

Indices mesurŽs in situ

- DnT,w est lÕindice dÕisolement acoustique standardisŽ
pondŽrŽ aux bruits aŽriens. MesurŽ in situ il int•gre,
outre les transmissions directes, les transmissions
latŽrales. Cet indice sÕexprime en dB sous la forme :
DnT,w(C ; Ctr)

- DnT,A est lÕindice dÕisolement aux bruits aŽriens entre
locaux sŽparŽs intŽrieurs.

- DnT,A,tr est lÕindice dÕisolement aux bruits aŽriens
extŽrieurs.

Plus ces trois indices sont ŽlevŽs, meilleure est la
performance dÕisolation.

- CreprŽsente les bruits environnants (ou Òbruits rosesÓ
suivant lÕancienne terminologie)

- Ctr reprŽsente les bruits du trafic routier environnant
(ou Òbruits routeÓ suivant lÕancienne terminologie).

Le label Qualitel attribuŽ aux logements neufs, devenu lacertification Qualitel,

a toujours exigŽ dans son rŽfŽrentiel des caractŽristiques acoustiques

supŽrieures ˆ celles rŽglementaires, notamment dans le domaine des bruits de

choc et des bruits dÕŽquipements collectifs. Pour permettre aux ma”tres

dÕouvrage dÕassurer la promotion dÕimmeubles possŽdant un confort acoustique

de haut niveau, Qualitel propose Žgalement un Label Qualitel Confort

Acoustique(LQCA). Par exemple, pour les bruits de choc, lÕexigence rŽglemen-

taire est 58 dB, celle de la certification Qualitel 55 dB et celle du LQCA 52 dB.

Ë savoir :
Le choix d’une solution doit tenir
compte de la performance visée in situ.
Or l’indice d’affaiblissement acoustique
pondéré (Rw + C mesuré en laboratoire)
de la paroi séparative ne prend pas
du tout en compte les transmissions
latérales et la mise en œuvre. Pour
obtenir le niveau de performance exigé,
il est nécessaire de prévoir, lors du
choix d’une solution d’isolation, une
performance supérieure au minimum
à 5 dB aux résultats d’essais. Attention :
l’écart entre les valeurs in situ et labo-
ratoire peut varier en fonction de la
configuration, de la nature et de la
mise en œuvre de l’ouvrage.
Rw + C + 5 dB DnT,A

C’est la raison pour laquelle, pour une
performance attendue in situ de 53 dB,
il est nécessaire, à titre indicatif, de
choisir une solution évaluée en labo-
ratoire d’au moins  Rw + C = 58 dB.

FOCUS

Ë savoir :
La performance acoustique d’un système
d’isolant se décompose de la manière
suivante :
LÕnT,w =  Ln,w - � Lw + TL

La transmission latérale liée au bâti est
un élément difficilement appréciable.
Une marge est à prévoir afin d’arriver au
niveau de bruit reçu réglementaire.
Cette marge peut varier en fonction de
la configuration, de la nature et de la
mise en œuvre de l’ouvrage.

FOCUS

Valeurs donnŽes ˆ titre indicatif et qui ne dispensent pas de recourir, en cas de besoin, aux documents techniques en vigueur et aux conseils et avis
spŽcifiques de professionnels qualifiŽs. Le CNDB ou le NTC ne saurait •tre tenu pour responsable des rŽsultats insatisfaisants obtenus apr•s seule consultation
et application de ces donnŽes techniques.

Ancien

Nom Indice dÕaffaiblissement Indice dÕaffaiblissement Isolement acoustique Isolement acoustique
acoustique acoustique pondŽrŽ normalisŽ standardisŽ pondŽrŽ

Indice Rw (C ; Ctr) DnT,w(C ; Ctr)
Rrose RA = Rw + C DnAT DnT,A= DnT,w+ C
Rroute RA,tr= Rw + Ctr DnT,A,tr= DnT,w+ Ctr

UnitŽ dB (A)rose dB dB (A)rose dB
dB (A)route dB dB (A)route dB

Equivalence RA Rrose-1 DnT,A DnAT-1
RA,tr Rroute DnT,A,tr DnAT

Nouveau Ancien Nouveau

Bruits de choc
MesurŽs en laboratoire MesurŽs in situ

Ancien

Nom EfficacitŽ aux bruits RŽduction du niveau de Isolement acoustique Niveau de pression
de choc bruit de choc pondŽrŽ normalisŽ pondŽrŽ du bruit 

de choc standardisŽ

Indice � L � Lw LnAT LÕnT,w

UnitŽ dB (A) dB dB (A) dB

Equivalence Pas dÕŽquivalence Pas dÕŽquivalence

Nouveau Ancien Nouveau
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1. POUR RESPECTER LES EXIGENCES
D•ISOLATION AUX BRUITS AÉRIENS

LES SOLUTIONS
CONSTRUCTIVES BOIS

Un renforcement de lÕisolation acoustique se concrŽtise en appliquant soit le principe de la loi de masse : plus la masse
de la paroi est lourde, plus elle est isolante, soit le principe de la loi masse-ressort-masse : deux parois (masses) sont
sŽparŽes par un ressort (lame dÕair remplie par un isolant souple) qui absorbe et disperse lÕŽnergie sonore. Les fili•res
s•ches sÕappuient en gŽnŽral sur lÕeffet masse-ressort-masse. De lÕimportance de ces masses et de lÕefficacitŽ de ce ressort
dŽpendent les performances acoustiques de la paroi.

La clef du syst•me : 
la frŽquence de rŽsonance

La frŽquence de rŽsonance est la frŽquence
ˆ laquelle la paroi entre en vibration. Dans ce cas,
la transmission dÕŽnergie acoustique est maximale
et la performance de la paroi est la moins bonne.
Comme tout syst•me rŽsonant, cette frŽquence
dŽpend de la masse des parois (r™le masse),
de lÕŽpaisseur de la lame dÕair entre les deux
parements (r™le ressort), de la nature et de
lÕŽpaisseur de lÕisolant (r™le amortisseur). En
augmentant la masse et/ou lÕŽpaisseur de ces
ŽlŽments, on gagne en isolement acoustique.

Les isolants les plus favorables ˆ une isolation
acoustique ou thermo-acoustique sont les laines
minŽrales, le polystyr•ne expansŽ ŽlastifiŽ,
les isolants naturels (laine de bois, chanvre, lin,
ouate de cellulose...).

La performance dÕune paroi se caractŽrise par son
indice dÕaffaiblissement Rw mesurŽ en laboratoire
de fa•on normalisŽe pour tous les composants
dÕun b‰timent. Cet indice dÕaffaiblissement,
mesurŽ dÕapr•s la norme NF EN ISO 140-3,
caractŽrise la performance en transmission
directe dÕune paroi,ˆ lÕexclusion des trans-
missions latŽraleset des ponts phoniques.

PrŽcautions ˆ prendre

Pour minimiser la transmission directe, le
concepteur peut amŽliorer les performances
acoustiques de la paroi en renfor•ant le ressort :
une ossature bois dŽdoublŽe est plus efficace
quÕune ossature bois simple relativement rigide,
les deux ossatures devant alors •tre dŽsolidarisŽes.

Les transmissions latŽralesreprŽsentent, dans
les syst•mes constructifs ˆ ossatures, le facteur
prŽpondŽrant de la transmission du bruit. Des
prŽcautions doivent •tre envisagŽes d•s la
conception technique et •tre rŽalisŽes avec soin
lors de la mise en oeuvre. Des recoupements
au niveau des parements intŽrieurs des parois
adjacentes et des traitements particuliers au
niveau des jonctions doivent •tre prŽvus.

Pour Žviter de crŽer des ponts phoniques,
les fluides ne doivent pas •tre regroupŽs en
un seul endroit et les interruptions doivent •tre
soigneusement calfeutrŽes au moyen de rubans
adhŽsifs appropriŽs ou de manchons adaptŽs
autocollants. Il est recommandŽ de ne pas disposer
des prises de courant en vis-ˆ-vis et de les Žcarter
dÕau moins un entraxe dÕossature. Attention
Žgalement aux parois verticales et plafonds filants
qui peuvent dŽtŽriorer de fa•on sensible et
significative lÕisolation entre locaux.

Rappel :
Le choix d’une solution doit tenir
compte de la performance visée in situ.
Or l’indice d’affaiblissement acoustique
pondéré (Rw + C mesuré en laboratoire)
de la paroi séparative ne prend pas
du tout en compte les transmissions
latérales et la mise en œuvre. Pour
obtenir le niveau de performance exigé,
il est nécessaire de prévoir, lors du
choix d’une solution d’isolation, une
performance supérieure au minimum
à 5 dB aux résultats d’essais. Pour une
performance attendue in situ de 53 dB,
il est nécessaire, à titre indicatif, de
choisir une solution évaluée en laboratoire
d’au moins  Rw + C = 58 dB.

FOCUS

Mur extŽrieur type MBOC(5)

1) Bardage 22 mm
2) Lattage 22 mm
3) Pare-pluie
4) Contreventement, type OSB 9 mm
5) Ossature bois 45 x 120 mm
6) Laine minŽrale 120 mm
7) Pare-vapeur
8) Profil mŽtallique
9) Plaque de pl‰tre 13 mm

Rw (C ; Ctr) = 50 (-2 ; -6) dB
RA = 48 dB
RA,tr = 44 dB
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Mur extŽrieur en bois massif
contrecollŽ
1) Bardage 25 mm
2) Lattage 28 mm
3) Panneau de fibres de bois 140 mm

hydrofuge c™tŽ extŽrieur
4) Bois massif contrecollŽ 85 mm
5) Plaque de pl‰tre 15 mm

Rw (C ; Ctr) = 47 (-2 ; -7) dB 
RA = 45 dB
RA,tr = 40 dB
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Valeurs donnŽes ˆ titre indicatif et qui ne dispensent pas de recourir, en cas
de besoin, aux documents techniques en vigueur et aux conseils et avis
spŽcifiques de professionnels qualifiŽs. Le CNDB ou le NTC ne saurait
•tre tenu pour responsable des rŽsultats insatisfaisants obtenus apr•s
seule consultation et application de ces donnŽes techniques.

Mur mitoyen porteur
en ossature bois
1) Plaque de pl‰tre 13 mm
2) Profil mŽtallique
3) Pare-vapeur
4) Contreventement, type OSB 9 mm
5) Ossature bois dŽcalŽe 45 x 95 mm
6) Laine minŽrale 100 mm
7) Lame dÕair 20 mm

Rw (C ; Ctr) = 64 (-3 ; -7) dB
RA = 61 dB
RA,tr= 57 dB
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Mur MBOC(5) ˆ isolation extŽrieure
renforcŽe
1) Bardage 22 mm
2) Lattage 22 mm
3) Isolant de fibres de bois hydrofuge 35 mm
4) Contreventement, type OSB 9 mm
5) Ossature bois 45 x 120 mm
6) Laine minŽrale 120 mm
7) Pare-vapeur
8) Profil mŽtallique
9) Plaque de pl‰tre 13 mm

Rw (C ; Ctr) = 58 (-2 ; -8) dB
RA = 56 dB
RA,tr = 50 dB 
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Transmission latŽrale
ou indirecte

Transmission
directe

RAPPEL DE LA RƒGLEMENTATION

Bruit aŽrien extŽrieur
Tout b‰timent de logement :
Exigence :
- DnT,A� 30 dB - 45 dB(1)

Bruit aŽrien intŽrieur
Maison individuelle isolŽe :
Exigence : aucune

Maison individuelle non isolŽe et logement
collectif :
Exigence(2)NRA(3)et certification Qualitel :
- DnT,A� 53 dB 
Exigence(2)LQCA(4)

- DnT,A� 55 dB (logement collectif)
- DnT,A� 58 dB (maison individuelle non isolŽe)

(1) En fonction des niveaux sonores engendrŽs par les infrastructures,
les b‰timents sont classŽs en cinq catŽgories :

(2) Entre deux pi•ces principales de deux logements diffŽrents

(3) Nouvelle rŽglementation acoustique

(4) Label Qualitel Confort Acoustique

(5) Maison Bois Outils Concept

CatŽgorie Niveau sonore Isolation minimum 
environnant en fa•ade

1 + de 81 dB 45 dB

2 entre 77 et 81 dB 42 dB

3 entre 71 et 76 dB 38 dB

4 entre 66 et 70 dB 35 dB

5 entre 61 et 65 dB 30 dB

Transmissions directes et latŽrales / indirectes du bruit
aŽrien dÕune maison mitoyenne
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2. POUR RESPECTER LES EXIGENCES
D•ISOLATION AUX BRUITS DE CHOC

LES SOLUTIONS
CONSTRUCTIVES BOIS

Les bruits de choc proviennent de pas, de chutes dÕobjets, de dŽplacements de meubles (chaises...) qui sont transmis ˆ la
fois par les planchers intermŽdiaires et indirectement par les parois verticales. Ils peuvent crŽer une rŽelle g•ne, notamment
dans les immeubles collectifs. Pour pondŽrer le niveau des bruits de choc, on peut dÕune part renforcer lÕisolement du
plancher et, dÕautre part, dŽsolidariser le plafond du plancher.

Au-dessus du plancher

Pour renforcer les performances acoustiques dÕun
plancher dÕŽtage, il est devenu traditionnel de poser
une chape s•che ou de couler la chape en bŽton sur
une sous-couche souple (li•ge, fibres de bois,
mousse, isolant acoustique ou thermoacoustique) et
de les dŽsolidariser des parois par la pose dÕun
matŽriau rŽsilient ou dÕune bande dÕisolant. CÕest un
plancher flottant. Ensuite les lames dÕun parquet
flottant, par exemple, sont collŽes entre elles au niveau
des rainures, et non sur le support, ou clipsŽes selon
les syst•mes disponibles sur le marchŽ.

Il est recommandŽ de choisir des isolants acoustiques
con•us prŽcisŽment pour cette application, de les
poser bord ˆ bord et ˆ joints dŽcalŽs et de les recou-
vrir dÕun feutre de protection (plut™t que du polyane).

Contraintes mŽcaniques

La difficultŽ en mati•re dÕisolation acoustique des
planchers rŽside dans lÕŽquilibre ˆ trouver entre la
rŽsistance mŽcanique de lÕisolant et la souplesse
nŽcessaire pour obtenir des performances
acoustiques intŽressantes.

Deux contraintes sont ˆ prendre en compte. Tout
dÕabord, la contrainte mŽcanique liŽe ˆ lÕensemble
du plancher ou du syst•me intŽgrant la partie
structurelle ou porteuse et devant rŽpondre aux
charges dÕexploitation courantes. Le strict respect
du DTU 51.3 pour lÕexŽcution du plancher de base
est une condition nŽcessaire et minimale pour
respecter les contraintes mŽcaniques.

Deuxi•mement, la contrainte mŽcanique liŽe aux pro-
duits isolants acoustiques qui doivent relever un dŽfi
particulier : un isolant doit pouvoir ˆ la fois supporter
la charge dÕexploitation mais aussi celle des matŽ-
riaux qui sont directement posŽs au-dessus de lui.

Au-dessous du plancher

LÕisolation acoustique dÕun plancher dÕŽtage en
bois peut Žgalement consister en la pose dÕun
isolant entre et sous les solives, maintenu au moyen
dÕune ossature suspendue sur laquelle sont fixŽes
une ou deux Žpaisseurs de plaques de finition.

Pour amŽliorer encore plus la performance acoustique
de ce plancher intermŽdiaire, il est recommandŽ
de dŽsolidariser compl•tement le plafond isolant
du plancher dÕŽtage en utilisant des ossatures bois
ou mŽtalliques de longue portŽe.

RAPPEL DE LA RƒGLEMENTATION

Bruit de choc

Maison individuelle isolŽe :
Exigence : aucune

Maison individuelle non isolŽe et logement
collectif :
Exigence(1):
- LÕnT,w� 58 dB (NRA(2))

- LÕnT,w� 55 dB (certification Qualitel)

- LÕnT,w� 52 dB (LQCA(3))

(1) Niveau de bruit dans le local de rŽception

(2) Nouvelle rŽglementation acoustique

(3) Label Qualitel Confort Acoustique : les solutions proposŽes ici
ne satisfont pas aux crit•res du LQCA. Cependant, on peut facilement
y remŽdier, soit en augmentant la masse sur le plancher, soit en
renfor•ant la dŽsolidarisation du plafond (fixation de plusieurs
plaques de finition ou dŽsolidarisation compl•te du plafond et du
plancher par une ossature mŽtallique de longue portŽe).

Rappel :
La transmission latérale liée au bâti est
un élément difficilement appréciable.
Une marge est à prévoir afin d’arriver au
niveau de bruit reçu réglementaire.
Cette marge peut varier, comme pour
les bruits aériens, en fonction de la
configuration et la nature des planchers
et leur mise en œuvre.

FOCUS

Un plancher bois-béton permet
d’assurer un bon indice d’affaiblis-
sement acoustique grâce à la masse
volumique procurée par l’apport d’une
couche en béton sur le solivage en bois
massif ou lamellé-collé ou des poutres
en . Cette association donne la
possibilité de préserver l’esthétique de
la structure apparente bois en sous-face.
Elle permet également d’intégrer un
chauffage au sol et la pose de carrelage
dans les pièces d’eau. Le plancher mixte
est également recommandé pour
renforcer les planchers anciens.

MIXITƒ : MEILLEURE RƒPONSE
PERFORMANCE/COóT 

Solives apparentes
et chape s•che
Sans rev•tement de sol
1) 2 x Plaque de pl‰tre 13 mm
2) PSE 45 mm
3) Panneau type CTBH 22 mm 
4) Solives apparentes

Ln,w = 79 dB
Rw (C ; Ctr) = 40 (-2 ; -6) dB

Solives non apparentes
et chape s•che
Sans rev•tement de sol
1) 2 x Plaque de pl‰tre 13 mm
2) PSE 45 mm
3) Panneau type CTBH 22 mm 
4) Solives non-apparentes 
5) Laine minŽrale 100 mm
6) 1 x Plaque de pl‰tre 13 mm suspendue

par ossature mŽtallique

Ln,w = 56 dB
Rw (C ; Ctr) = 58 (-4 ; -12) dB

Poutres en non apparentes
et chape flottante
Sans rev•tement de sol
1) Chape flottante 40 mm
2) Laine de roche 20 mm
3) Panneau type CTBH 22 mm 
4) Poutres en non apparentes
5) Laine de verre 100 mm
6) 1 x Plaque de pl‰tre 13 mm suspendue

par ossature mŽtallique

Ln,w = 52 dB
Rw (C ; Ctr) = 63 (-3 ; -10) dB

Bois apparent et chape s•che
Sans rev•tement de sol
1) Plaque de chape s•che 25 mm
2) Laine de roche 20 mm
3) Nid dÕabeille + granules 60 mm
4) Papier kraft
5) Bois massif contrecollŽ 135 mm

Ln,w = 51 dB   
Rw (C ; Ctr) = 62 (-6 ; -14) dB

Solives non apparentes
et chape flottante
Sans rev•tement de sol
1) Chape flottante � 50 mm
2)Laine de roche � 30 mm
3) Panneau type CTBH 22 mm
4) Solives 220 mm, entraxe 625 mm
5) Laine minŽrale 100 mm
6) Tasseau 24 mm, entraxe 415 mm
7) 1 x Plaque de pl‰tre 13 mm

Ln,w = 54 dB
Rw (C ; Ctr) = 63 (-5 ; -11) dB
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Transmissions directes et latŽrales / indirectes du bruit
de choc dÕune maison mitoyenne

Transmission
directe

Transmission
latŽrale ou indirecte

Valeurs donnŽes ˆ titre indicatif et qui ne dispensent pas de recourir, en cas
de besoin, aux documents techniques en vigueur et aux conseils et avis
spŽcifiques de professionnels qualifiŽs. Le CNDB ou le NTC ne saurait
•tre tenu pour responsable des rŽsultats insatisfaisants obtenus apr•s
seule consultation et application de ces donnŽes techniques.
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3. POUR AMÉLIORER 
LA QUALITÉ ACOUSTIQUE

La correction acoustique consiste ˆ traiter la rŽverbŽration dÕun local pour le rendre plus ÒsourdÓ ou plus ÒclairÓ.
Des panneaux en bois pleins ou ajourŽs, posŽs sur un isolant, sÕav•rent •tre la meilleure des solutions pour allier la
correction acoustique de parois rŽverbŽrantes ˆ lÕesthŽtique.

LES SOLUTIONS
CONSTRUCTIVES BOIS

UN CAS D•ÉCOLE : 
LE COMPLEXE SPORTIF MARTIN NADAUD 

LÕabsorption acoustique des moyennes et hautes
frŽquencesest rŽalisŽe au moyen de panneaux
perforŽs posŽs sur un isolant. LÕabsorption
sera plus ou moins forte selon la gŽomŽtrie
et la distribution des perforations. Le graphisme
crŽŽ par ces perforations est ŽtudiŽ de mani•re
ˆ favoriser lÕaspect esthŽtique des panneaux et
ˆ Žviter une fatigue visuelle.

Les locaux trop rŽverbŽrants sont tr•s inconfortables
(restaurant scolaire, gymnase...), le pouvoir
dÕabsorption de leurs parois doit donc •tre
renforcŽ au moyen de matŽriaux absorbants, de
mani•re ˆ diminuer le temps de rŽverbŽration. Une
correction acoustique peut aussi avoir pour objet
dÕamŽliorer lÕintelligibilitŽ des sons ou de la parole
dans une salle de spectacle (opŽra, musique,
thŽ‰tre), de confŽrence, de rŽunion, un amphi-
thŽ‰tre. LÕacousticien va alors faire en sorte que
certaines frŽquences soient absorbŽes et que
dÕautres soient rŽflŽchies (voir solutions page 11).

Le coefficient dÕabsorption
des matŽriaux � w

Cet indice correspond au rapport de lÕŽnergie
acoustique absorbŽe ˆ lÕŽnergie acoustique
incidente. LorsquÕune onde acoustique frappe une
paroi, une fraction tr•s faible de lÕŽnergie incidente
traverse la paroi. LÕautre fraction de lÕonde, plus
importante, est pour partie rŽflŽchie et pour partie
absorbŽe. Le coefficient dÕabsorption est exprimŽ
en � (� s pour une frŽquence donnŽe ; � w pour
lÕensemble des frŽquences) et compris entre 0 et 1.

Si� Žgale 1 ou tend vers 1, cela signifie quÕaucune
Žnergie nÕest rŽflŽchie : le matŽriau est absorbant.
Si � Žgale 0 ou tend vers 0, cela signifie que
lÕŽnergie est rŽflŽchie : le matŽriau est rŽflŽchissant.

LÕabsorption acoustique des matŽriaux dŽpend de
plusieurs param•tres, entre autres de la rŽsistance
au passage de lÕair et de son Žpaisseur : plus lÕisolant
est rŽsistant au passage de lÕair, plus il est absorbant.
Plus lÕisolant est Žpais, plus il est absorbant.

La rŽglementation fixe selon la destination du local
des valeurs des durŽes de rŽverbŽrationÒTrÓ
(Žtablissement dÕenseignement, salle de sport...)
ou dÕaire Žquivalente dÕabsorptionÒAÓ (logement
collectif).

La durŽe de rŽverbŽration Tr [s]

La durŽe de rŽverbŽration correspond au temps
nŽcessaire ˆ un bruit, apr•s arr•t de la source
sonore, pour dŽcro”tre de 60 dB. Elle sÕexprime en
secondes et dŽfinit les caractŽristiques acoustiques
dÕun local. Plus la durŽe est faible, meilleur est son
confort acoustique.

Pour obtenir un temps de rŽverbŽration en accord
avec les exigences rŽglementaires, il faut dŽterminer
le type dÕabsorbant en fonction de la surface et du
volume du local.

Tr(f) =  0,16 V
A(f)

Tr(f) [s] = DurŽe de rŽverbŽration ˆ la frŽquence f
V [m3] = Volume du local
A(f) [m2] = Aire dÕabsorption ˆ la frŽquence f

Aire dÕabsorption Žquivalente A [m2]

LÕaire dÕabsorption Žquivalente ˆ une frŽquence
donnŽe est la somme des produits des surfaces
des parois dÕun local par leur indice dÕŽvaluation
de lÕabsorption � w respectif. Plus cette valeur est
grande, plus les parois du local absorbent lÕŽnergie
sonore.

A(f) = � S � (f)

A(f) [m2]= Aire dÕabsorption ˆ la frŽquence f
S [m2] = Surface de la paroi
� (f) = Coefficient dÕabsorption ˆ la frŽquence f de
la paroi

Pour les b‰timents rŽsidentiels, la rŽglementation
(arr•tŽ du 30 juin 1999) fixe comme valeur A
un seuil de 1/4 de la surface au sol pour les
circulations communes en logement collectif.

A � 1/4 surface au sol et A = � w S

Exemple : La surface au sol dÕun hall est de 40 m2

- Aire dÕabsorption : A = 1/4 surface au sol = 10 m2

- MatŽriau absorbant :� w = 0,9
- Surface ˆ consacrer au matŽriau absorbant :

S = A / � w = 11 m2

Il faut mettre en Ïuvre si possible sur les parois
et/ou les plafonds, des rev•tements qui poss•dent
un haut pouvoir dÕabsorption � w, sur toute la
gamme de frŽquence dŽterminante. Les panneaux
acoustiques en bois ou en matŽriaux dŽrivŽs du
bois se pr•tent particuli•rement bien ̂  ces applications.

Ma”tre dÕouvrage : Ville de Saint-Pierre-des-Corps et CommunautŽ dÕagglomŽrations de Tours
Architecte : Fran•ois Bouvard (37)

Dans un volume de 10 000 m3, lÕobjectif acoustique
Žtait ˆ la fois dÕassurer une bonne intelligibilitŽ de
la parole entre les joueurs et de rŽduire le bruit
rŽsultant des activitŽs sportives. LÕacousticien,
Bernard Delage, a prŽconisŽ la pose, sur les parois
verticales, de lattes non jointives en lamibois fixŽes
sur un panneau absorbant. La rŽsistance mŽcanique
des lattes de bois prŽsente lÕavantage de supporter
le choc des ballons. Pour les salles sans jeu
de ballon, des panneaux de fibres minŽrales
surfacŽes dÕune peinture microporeuse ont ŽtŽ
posŽs en faux plafond avec un Žcart pŽriphŽrique
procurant lÕeffet dÕun grand plan flottant.

Pour absorber certaines frŽquences et en
rŽflŽchir dÕautres, des diffuseurs sŽlectifs par
frŽquences doivent •tre rŽalisŽs sur mesure,
en fonction de lÕŽtude acoustique. Ils sont
constituŽs de cavitŽs parallŽlŽpipŽdiques de
profondeurs variables, dŽrivŽes de formules
mathŽmatiques.
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Panneaux perforŽs Diffuseurs ˆ rŽsidus quadratiques

LÕabsorption acoustique des basses frŽquences
est rŽalisŽe au moyen de panneaux lŽgers en
agglomŽrŽ ÒaŽrŽÓ de bois, poreux et lisses.
Ces panneaux diaphragmes ou membranes
permettent  le passage de lÕŽnergie sonore qui
est ensuite absorbŽe par la laine minŽrale.
LÕabsorption sera plus ou moins forte selon la
densitŽ et lÕŽpaisseur des panneaux,et lÕŽpaisseur
de la lame dÕair. Des panneaux de fibres de
bois liŽes au ciment, sans support en laine
minŽrale, offrent Žgalement une tr•s bonne
absorption acoustique.

Panneaux lisses

L’ordre de grandeur d’un temps de
réverbération, entre 0,5 et 1 seconde,
convient pour la majorité des applications.
Entre 1 et 2 secondes, le local est
réverbérant. Au-dessus de 3 secondes,
le local est très réverbérant et souvent
inconfortable.

Ë SAVOIR :

LÕabsorption acoustique des moyennes et
hautes frŽquencespeut Žgalement •tre
rŽalisŽe au moyen de lames de bois disjointes,
posŽes sur un feutre ou un isolant, ce qui
donne la possibilitŽ dÕassocier correction
acoustique et rŽsistance mŽcanique aux
chocs (ballons).

Panneaux ˆ lames de bois 
disjointes
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EXEMPLESDE RÉALISATIONS

Salle de concert Yehudi Menuhin ˆ Londres

LÕŽcole de Yehudi Menuhin, situŽe dans le Surrey en Angleterre, est dotŽe dÕune salle de
concert de 300 places. LÕacoustique de cette salle a ŽtŽ particuli•rement bien travaillŽe
pour que les jeunes musiciens, qui frŽquentent cette Žcole, puissent Žtudier dans les
meilleures conditions. La charpente est formŽe par une structure bois et acier capable de
supporter de lourdes dalles de bŽton, constituant une masse acoustique protŽgeant
la salle des bruits extŽrieurs dus ˆ la proximitŽ dÕune autoroute. La sonoritŽ est
amplifiŽe par lÕimportante hauteur sous plafond, la parfaite gŽomŽtrie de la salle et ses
parois inclinŽes rev•tues de panneaux multiplis avec placage en bouleau. LÕall•ge est
recouverte de lattes dÕŽrable horizontales de diffŽrentes Žpaisseurs dans le but de
moduler la portŽe des sons. Enfin, un Žcran, lui aussi formŽ de lattes dÕŽrable, surplombe
la sc•ne de mani•re ˆ rŽflŽchir les diffŽrentes frŽquences acoustiques et un important
espace vide sous le plancher fait caisse de rŽsonance.

Piscine de Saint-Jean-de-Luz

La charpente du volume principal est constituŽe de
poutres-treillis en lamellŽ-collŽ dÕŽpicŽa, assemblŽes
mŽcaniquement par des ferrures en acier galvanisŽ
et reposant sur des poteaux de bŽton dissimulŽs
dans la paroi composite qui constitue lÕenveloppe.
Cette paroi joue un r™le acoustique important par
sa forte absorption des bruits ambiants, un Žpais
matelas de laine de roche ayant ŽtŽ interposŽ entre
le rev•tement de bois discontinu et le bac en acier
galvanisŽ lui servant de support.

Coll•ge de Mirecourt dans les Vosges

Le coll•ge de Mirecourt, dans les Vosges, sÕŽtend sur 10 000 m2 et accueille environ
800 Žl•ves. Cinq tours ovo•des en bŽton, rŽparties dans le b‰timent, assurent la stabilitŽ
horizontale de lÕensemble et le reste de la structure (poteaux, poutres, charpente) est
constituŽ de bois brut. La pondŽration des bruits de choc est obtenue par une combinaison
de chapes s•ches indŽpendantes et de plafonds suspendus. La correction acoustique
du grand volume tampon, intŽgrant les cinq b‰timents, est assurŽe par la structure
bois, associŽe ˆ des caissons acier perforŽs au plafond et des panneaux bois perforŽs sur
laine minŽrale au niveau des parois.

Ma”tre dÕouvrage : Yehudi Menuhin School
Architecte : Burrell Foley LLP (Angleterre)

Ma”tre dÕouvrage : Conseil gŽnŽral des Vosges
Architectes : Architecture Studio (75) et Olivier ParŽ (88)
Acousticien : Acoustique ViviŽ & AssociŽs

Ma”tre dÕouvrage : Ville de Saint-Jean-de-Luz
Architectes : DL AssociŽs (64) - Atelier Arcos (75)

20 logements de Saint-DiŽ

Le concept constructif global de ces immeubles,
situŽs ˆ Saint-DiŽ, a consistŽ ˆ dŽsolidariser
totalement lÕenveloppe intŽrieure (planchers et
murs) de la structure. Celle-ci est constituŽe dÕun
syst•me poteau-poutre, filant sur toute la hauteur
R+2+combles, dans lequel prennent place des
panneaux ossature bois. CÕest le principe de la
bo”te dans la bo”te. Les planchers mixtes bois/bŽton
sont composŽs dÕun CTBH (panneau de particules
hydrofuge) de 2,5 cm et dÕune dalle de 7 cm
recouverte par un isolant de 4 cm sur lequel est
coulŽe une chape flottante de 6 cm. LÕŽpaisseur
totale est celle dÕun plancher habituel (20 cm
environ) avec une continuitŽ des isolants
murs/sols. Les solives en lamellŽ-collŽ restent
visibles dans les appartements, apportant ainsi
aux espaces intŽrieurs la chaleur du bois.

Ma”tre dÕouvrage : le Toit Vosgien
Architecte : Fran•ois Lausecker (88)

Ma”tre dÕouvrage : SociŽtŽ des Films de lÕOuest
Architecte : Gilles Imbert (44)
Acousticien : SociŽtŽ Itac-Christian Bouyer
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CinŽma multiplex CinŽville de la Roche-sur-Yon

Les cloisons sŽparatives entre les diffŽrentes salles de cinŽma
devaient •tre bien entendu compl•tement Žtanches aux sons.
Elles sont constituŽes de panneaux acoustiques directement
vissŽs de part et dÕautre de lÕossature lamellŽ-collŽ aux
caractŽristiques antivibratiles. Les poteaux bois ont ŽtŽ
disposŽs en quinconce tous les 1,20 m afin de dŽsolidariser les
2 faces. Les panneaux ont re•u une double plaque de pl‰tre
BA 13 en parement extŽrieur sur chacune des faces de la cloison.
Le ressort est formŽ par une triple Žpaisseur (29 cm) de laine
minŽrale associŽe ˆ une double lame dÕair.

Construire en bois rend-il plus complexe
lÕobtention dÕexigences acoustiques ?
Aujourd’hui, il est parfaitement possible
d’obtenir les performances souhaitées,
que ce soit en thermique et/ou en acoustique,
en construction bois.On sait faire ! Le décou-
plage des structures était déjà pratiqué
par Le Corbusier, dans les années 50, dans
les immeubles de la Cité Radieuse à Marseille.
Les murs à ossature bois sont conçus
selon les mêmes principes, notamment
masse-ressort-masse, que les autres murs
ou cloisons sèches. Les solutions bois
sont en réalité souvent mixtes : plaques
de bois pour le contreventement et plaques
de plâtre sont étroitement associées.

Dans quel contexte est-il recommandŽ
de faire appel ˆ un acousticien ?
Les deux principaux problèmes délicats
à traiter sont les transmissions latérales et
les bruits de choc, en particulier les pas sur
les planchers en bois de longue portée qui
génèrent des basses fréquences. Outre les
chapes sèches flottantes sur couche
résiliente, il est conseillé d’augmenter la
raideur du plancher au-delà des normes
structurelles, comme cela se pratique au
Canada, et, pour limiter les transmissions
latérales, des ruptures doivent être créées.
Cette rupture entre structures reste complexe
car l’assemblage se fait en 3 dimensions.
L’ingénierie bois a donc intérêt à faire appel
à un acousticien dès le stade de la conception.

Le bois est-il devenu lÕalliŽ de la correction
acoustique ?
Le bois est reconnu comme le matériau
idéal pour réaliser une correction acoustique.
Les sal les de concer t  tout  en bois
(et  conçues avec ar t )  ont une sonorité
parfaite, la salle Cortot en est un bel
exemple. Les différentes plaques de bois,
lisses et perforées, sont des outils très
utiles pour absorber les basses fréquences
tout en laissant réfléchir les hautes fréquences.
Car dans une salle de concert, les aigus
sont déjà absorbés par le volume d’air, les
fauteuils et le public, il est donc souvent
inutile de rechercher de l’absorption
complémentaire pour ces fréquences.

ÒLa construction bois ne limite en aucun cas les performances acoustiques.Òƒric VIVIƒ, acousticien
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La premi•re dŽmarche est de rŽaliser une analyse
du site o• va •tre implantŽ le b‰timent. Celle-ci est
une sorte de diagnostic du site ayant pour but de
rŽpertorier les donnŽes relatives au climat, aux
riverains, au sol, aux nappes phrŽatiques, aux
dŽplacements, aux pollutions et nuisances dont
lÕenvironnement sonore. Des mesures de bruit sont
effectuŽes et les sources sonores repŽrŽes afin de
prendre les prŽcautions nŽcessaires. Il faut chercher
ˆ rŽduire les bruits ˆ la source et limiter lÕexposition
des pi•ces et locaux aux bruits extŽrieurs.
Les principales sources de bruits extŽrieurs sont
les voies routi•res et ferrŽes, les aŽrodromes,
les b‰timents voisins, une usine, une entreprise,
un croisement, une c™te, un arr•t dÕautobus...
Ces bruits peuvent •tre amplifiŽs par des vents
dominants ou des rŽverbŽrations liŽes au site.

Zonage acoustique

Pour protŽger un b‰timent des bruits extŽrieurs,
lÕarchitecte Žtudie son implantation et orientation
en fonction des sources de bruits repŽrŽes. Puis,
ˆ lÕintŽrieur du b‰timent, il dispose pi•ces et locaux
de mani•re ˆ les exposer plus ou moins aux bruits
selon leur usage (chambres, bureaux, laboratoires...).
Un b‰timent (entrep™t) ou un local (technique) peut
parfois servir dÕŽcran acoustique. Si ce nÕest pas le
cas, la crŽation dÕŽcrans acoustiques naturels
(merlons) ou artificiels (mur anti-bruit) peut •tre
envisagŽe. Les baies vitrŽes doivent •tre orientŽes

de mani•re ˆ concilier confort visuel et confort
acoustique, lui-m•me Žtroitement liŽ au confort
dÕŽtŽ, lÕouverture des fen•tres laissant entrer les
bruits extŽrieurs.

Renforcement de lÕisolation acoustique

Ensuite, le renforcement de lÕisolation acoustique
du b‰timent lui-m•me peut •tre ŽtudiŽ : toiture,
murs extŽrieurs, cloisons, planchers, baies vitrŽes
(menuiseries et vitrages), bouches dÕentrŽes
dÕair... (voir p. 6 ˆ 9). Des prŽcautions doivent •tre
prises pour pouvoir associer isolation acoustique
et isolation thermique, au niveau du choix des
solutions techniques et des matŽriaux. Une isolation
thermique nÕest pas forcŽment synonyme dÕisolation
acoustique, alors que lÕinverse lÕest en gŽnŽral. Il est
parfois utile, voire nŽcessaire, de mettre en Ïuvre
une correction acoustique des locaux pour limiter
les phŽnom•nes de rŽverbŽration (voir p. 10 et 11).

Double vitrage asymŽtrique 

Les menuiseries bois ont lÕavantage dÕallier esthŽtique,
rŽsistance et isolation. Leur robustesse leur permet
dÕaccueillir un vitrage de forte Žpaisseur, ce qui est
la meilleure fa•on de renforcer la performance
acoustique dÕune fen•tre. Un vitrage monolithique
de masse Žgale offre des rŽsultats supŽrieurs ˆ un
double vitrage. Cependant, les doubles vitrages
ont lÕavantage de pouvoir concilier isolation

thermique et acoustique. Pour renforcer plus
particuli•rement lÕisolation acoustique, le double
vitrage doit •tre constituŽ de deux vitres dÕŽpaisseur
diffŽrente, par exemple 4/10/6. Autre solution :
chaque vitre de 4 mm est composŽe de 2 feuilles
de verre de 2 mm jumelŽes par un film plastique
isolant, ce qui le rend moins lourd quÕun double
vitrage asymŽtrique (20 kg/m2 au lieu de 35).
Les liaisons entre la ma•onnerie et les menuiseries
et lÕajustement entre les ouvrants et les dormants
doivent •tre effectuŽs avec soin. La marque de
qualitŽ NF Fen•tre Bois atteste que les menuiseries
maintiennent leur niveau de performances dans
le temps.

AttŽnuer les bruits Žmis 
par les Žquipements

Le niveau de pression acoustique Žmis par les
Žquipements est tout dÕabord fonction des
matŽriels choisis et des prŽcautions prises lors de
leur installation au sol et surtout sur les parois.
Il peut •tre ensuite encore attŽnuŽ par des manchons
rŽsilients, supports antivibratoires, capotages...
LÕisolement acoustique des entrŽes dÕair peut •tre
choisi selon le niveau ˆ atteindre vis-ˆ-vis du
bruit route : 30 dB entrŽe dÕair avec ÒsilencieuxÓ,
35 dB entrŽe dÕair avec un capuchon acoustique,
40 et 45 dB entrŽes dÕair dans le mur extŽrieur plut™t
que dans la menuiserie ou syst•me de ventilation
double flux (pas dÕentrŽes dÕair extŽrieures).

L•ACOUSTIQUE, 
UNE DES CIBLES DE LA HAUTE
QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE (HQE® ) 

La loi du “bruit” ou “loi relative à la lutte contre le bruit” n° 92.144 L,
publiée le 31 décembre 1992, constitue le cadre général de la lutte
contre le bruit en France. Différents textes, les décrets et les arrêtés
par secteur fixent les exigences minimales réglementaires
à respecter en matière de performances acoustiques.
Quelques références non exhaustives de textes relatifs à l’habitat :

- DŽcret n¡ 95-20 du 9 janvier 1995ou Nouvelle réglementation
acoustique (NRA).

- Arr•tŽ du 28 octobre 1994, modifiŽ en 1999 , relatif aux
bâtiments d’habitation : la NRA concerne tous les bâtiments
neufs à usage d’habitation individuelle groupés ou non et collectifs.

- Arr•tŽ du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques des bâtiments
d’habitation. Cet arrêté est la transposition française des indices
acoustiques européens.

- Arr•tŽ du 30 juin 1999 relatif aux modalités d’application de la
réglementation acoustique.

LÕacoustique fait partie des cibles confort de toute dŽmarche de qualitŽ environnementale. Pour protŽger un b‰timent dÕun
environnement bruyant et optimiser le confort acoustique intŽrieur, des options et des prŽcautions sont ˆ prendre en
compte, le plus en amont possible, par la ma”trise dÕouvrage et la ma”trise dÕÏuvre.

TEXTES RƒGLEMENTAIRES
DE RƒFƒRENCE
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Jean DALMAIS, architecte-acousticien

Les ma”tres dÕouvrage sont-ils de plus en
plus exigeants vis-ˆ-vis du bruit  ?
Sauf contexte spécifique, le respect de la
réglementation est en général suffisant
pour obtenir un bon confort acoustique.
Cependant la perception des bruits est
subjective,en particulier dans les immeubles
collectifs. Les appartements étant de plus
en plus isolés, l’amoindrissement du bruit
de fond extérieur fait que les occupants
perçoivent d’une manière plus intense les
sons intérieurs. Il nous faut donc être très
attentif au traitement des parois séparatives
et des points singuliers entre logements, en
perfectionnant la désolidarisation des
parois, en particulier dans les constructions
à ossature bois.

Quelles mesures prŽventives appliquer ? 
Il est souvent compliqué et onéreux de
remédier à des insuffisances acoustiques.
Les objectifs acoustiques sont à intégrer
dans le programme puis les solutions
à étudier dès le niveau du plan masse
(implantation) puis de l’esquisse (locaux

tampons). Ensuite, le concepteur peut
s’appuyer sur les logiciels informatiques
mais ceux-ci ne prennent pas tout en
compte (types de parois, densité des
matériaux). Un acousticien doit donc
interpréter les résultats. Il est également
important d’étudier la correction acoustique
le plus en amont possible afin de l’intégrer
à l’architecture. Par exemple pour le théâtre
d’Irigny, la charpente et l’acoustique ont été
conçues en même temps, ce qui a permis
d’optimiser l’esthétique et la performance
acoustique du dôme sans apport de matériaux
complémentaires pour obtenir une solution
“intégrée”.

La correction acoustique est-elle en train
de devenir une pratique traditionnelle ?
Comme dans beaucoup de domaines, c’est
la réglementation qui fait évoluer les pratiques
acoustiques. La correction acoustique a été
rendue obligatoire dans les parties communes
des immeubles, les restaurants scolaires...
Elle permet souvent de traiter plusieurs
paramètres. Ainsi réduire la réverbération

d’un préau au moyen d’une texture fibreuse
résout à la fois les contraintes coupe-feu,
thermiques et acoustiques. La correction
acoustique concerne aussi,bien entendu, les
salles de concert. Grâce à l’efficacité des
solutions bois actuelles, les résultats sont
souvent spectaculaires. La rénovation du
Conservatoire supérieur de Lyon est un
bon exemple.

DÕun point de vue gŽnŽral, comment
considŽrez-vous lÕŽvolution de la
construction en bois ?
La  construction en bois a de plus en plus
d’adeptes, par conséquent les solutions
techniques vont se multiplier. Le bois
construction va pouvoir se généraliser avec
plus de facilité, en particulier grâce à la
préfabrication d’éléments de façades,
la méthodologie et l’homologation des
solutions de mise en œuvre de matériaux
avec avis technique, la standardisation de
planchers,de vêtures extérieures,de planchers
acoustiques contre les bruits de choc...

ÒLa  construction bois est ÒtendanceÓ et les solutions bois sÕaffirment.Ó

PAROLES DÕEXPERT

Documents
- Cahier des charges acoustiques - bâtiments à haute qualité

environnementale. Enseignement, bureaux, sports, loisirs.
ADEME - GIAC(Groupement de l’ingénierie acoustique) - janvier 2000

- Cahier des charges acoustiques - bâtiments à haute qualité envi-
ronnementale. Écoles de musique, salles polyvalentes. ADEME -
GIAC (Groupement de l’ingénierie acoustique) - mai 2003

- Guide “L’acoustique du bâtiment”, Saint-Gobain Isover.

Sites internet
- Label Qualitel Confort Acoustique www.cerqual.fr
- CIDB (Centre d’information et de documentation sur le bruit)
Actualités, manifestations, publications sur la lutte contre le bruit.
Réglementations françaises et européennes.www.infobruit.org

- Ministère de l’Écologie et du Développement durable.
Les différents bruits et leurs conséquences - Dernières publications,
études, enquêtes. Réglementations françaises et européennes.
www.ecologie.gouv.fr/, rubrique Risques et Pollutions / Bruit

- GIAC (Groupement des ingénieurs acoustiques). Syndicat
professionnel regroupant bureaux d’études et ingénieurs-
conseils spécialisés en acoustique. Missions, services,
publications.www.cicf.fr/giac

- SFA (Société française d'acoustique). Groupement d’acousticiens
francophones. Promotion de l’acoustique. Formations.
Informations scientifiques et techniques.www.sfa.asso.fr/
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Le CNDB est lÕorganisme national de promotion du bois.

Il assure la promotion et la valorisation du matŽriau bois et contribue ˆ une

plus grande notoriŽtŽ de lÕensemble de la fili•re bois.

Association ˆ but non lucratif crŽŽe en 1989 et rŽgie par la loi de 1901,

le CNDB regroupe les fŽdŽrations professionnelles nationales et les

interprofessions rŽgionales de la fili•re bois. Il est soutenu par les pouvoirs

publics qui sÕassocient ˆ son action.

Le Nordic Timber Council (Conseil des bois du Nord) est un organisme de

promotion du bois, financŽ par les industries du bois finlandaises,

suŽdoises et norvŽgiennes.

Le NTC poursuit une stratŽgie de promotion gŽnŽrique du bois, entre

autres, sur ses propriŽtŽs environnementales et sur la gestion durable des

for•ts. Son objectif est dÕaugmenter la consommation du bois en Europe

ˆ 0,25 m3/par habitant et par an, dÕici 2010.
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Construire en bois,
un choix durable

Confort acoustique
du b‰timent 

Performance thermique
et Žconomies dÕŽnergie

Construction bois
et sŽcuritŽ incendie

Cette collection est une publication conjointe du CNDB (ComitŽ National pour le DŽveloppement du Bois) 
et du NTC (Nordic Timber Council) rŽalisŽe dans le cadre de la campagne 

ÒLe bois, c'est essentiel !Ó.
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